
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les articles L 4422-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code du patrimoine livre V,

VU l’arrêté  préfectoral  portant  autorisation  d’opération  archéologique
n°2017/053/SRA du 22 juin 2017,

VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,

VU la  délibération  n°18/392  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  octobre  2018
adoptant le règlement des aides pour le patrimoine,

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
approbation du règlement budgétaire et financier,

VU la délibération n°18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018, portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,

VU la  délibération  n°18/362 AC de  l’Assemblée de  Corse  du 25 octobre  2018,
portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2018,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :  DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à la
rubrique :

ORIGINE : B.P. / B. S. 2018 PROGRAMME : N4411C  Patrimoine – Investissement
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MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………………984 516,65 €

LES OPERATIONS ARCHEOLOGIQUES AUTORISEES PAR L’ETAT (Chapitre 5.1
recherches archéologique autorisées par l’État du guide des aides du patrimoine)

● Commune de Bunifaziu

Financement  à  titre  exceptionnel  de  l’opération  d’archéologie  préventive  dans  le
cadre  du  projet  de  réhabilitation  de  la  Haute-Ville  de
Bunifaziu………………………………………………………………………….40 000,00 €
Taux d’intervention : 20 %

MONTANT AFFECTE : …………….............................................................40 000,00€

DISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………......………9 445 16,65 €

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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